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Présentation de notre mission 

 
 
 
 
La ville de MARSEILLE envisage de construire de nouveaux sanitaires au sein de l’Ecole Maternelle 
Sainte Marguerite, située 10 Boulevard Pages dans le neuvième arrondissement de l’agglomération. 
 
L’étude géotechnique d’avant-projet a été confiée à FONDASOL, suite à l’acceptation du devis 
DE.EMA.13.10.052. 
 
 
1 – Mission selon la norme NF P 94-500 
 
Il s'agit d'une mission de type G12 au sens de la norme NFP 94-500 (Missions Géotechniques Types 
– Révision Décembre 2006). 
 
Les objectifs de notre rapport sont de développer les points suivants : 
 
• Définir le contexte géotechnique et les niveaux d’eau du site, 
 
• Décrire le mode de fondation de l’existant, 
 
• Analyser les modes de fondation du projet (type, niveau d’assise, contraintes admissibles sous 

radier), 
 
• Préciser comment prendre en compte, au niveau conception puis en phase travaux, les 

interactions avec les fondations du bâtiment existant, 
 
• Donner les recommandations particulières de conception et d’exécution liées à la géotechnique 

du site, 
 
• Définir les éventuels aléas ou anomalies qui subsistent à l’issue de l’étude. 

 
 
2 – Programme d’investigations 
 
Il a été réalisé : 
 

• Deux sondages destructifs (SP1 et SP2) au taillant Ø 64 mm, descendus à 6 et 9 m de 
profondeur avec 5 et 8 essais pressiométriques repartis le long des sondages, afin de 
déterminer les caractéristiques mécaniques des formations rencontrées, 
 

• Un sondage au carottier battu (SC3) descendu à 3.0 m de profondeur avec prélèvement 
d’échantillons de sol afin d’identifier visuellement les remblais de surface, 

 
• Deux reconnaissances de fondation sur les bâtiments existants. 

 
Un plan de situation, un plan d’implantation des sondages et les coupes lithologiques des sondages 
figurent en annexe.  
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3 – Normes et Documents de référence 
 

Les normes françaises d’application de l’Eurocode 7 relatives au calcul géotechnique des murs de 
soutènement, et des ouvrages en terre ne sont pas disponibles à la date de rédaction de ce rapport. 
Seules sont parues les normes NF P94-270 pour les remblais renforcés et les massifs en sol cloué, 
NF P94-282 pour les écrans de soutènement, et NF P94-262 pour les fondations profondes, les 
règles générales de l’Eurocode 7 (NF P94-251-1), son annexe nationale (NF P94-251-1/NA), ainsi que 
la norme française d’application de l’Eurocode 7 (NF P94-261) pour les fondations superficielles. 
 
Pour effectuer une ébauche dimensionnelle des fondations superficielles, nous avons retenu les 
approches décrites par la norme française en vigueur, soit le DTU 13-12 (NF P11-711). 
 
Cependant, il y aura lieu, pour les études de projet des fondations superficielles, de considérer les 
approches préconisées par les règles générales de l’Eurocode 7 (NF P94-251-1), son annexe 
nationale (NF P94-251-1/NA), ainsi que la norme française d’application de l’Eurocode 7. 
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Descriptif général du site 
et approche documentaire 

 
1 – Description du site 
 

Le projet sera construit dans l’enceinte de l’école 
maternelle Sainte Marguerite située 10 boulevard 
Pagès dans le neuvième arrondissement de 
MARSEILLE. 
 
 
Le nouveau bâtiment aura pour emprise : 
 
* pour partie dans une cour située derrière le 
bâtiment sanitaires existant (qui sera démoli)  
* pour partie au droit du bâtiment sanitaires 
existant  
* pour partie dans la cour d’école située derrière le 
bâtiment sanitaires existant  
 
Les investigations ont été menées uniquement 
depuis la cour située derrière le bâtiment sanitaires 
existant. 
 
Le site est sensiblement plat. 

 
 
 
 
 
 

 

2 – Contexte géologique 
 
D’après la carte géologique au 1/50.00 ème feuille AUBAGNE MARSEILLE, le site étudié se trouve 
dans le bassin de Marseille comblé par les formations limniques (marnes, argiles) et détritiques (grès, 
sables, poudingues) datant de l’Oligocène. Ces formations très hétérogènes sont caractérisées par 
une grande variabilité latérale et verticale (dépôt en lentilles) et par une succession de formations 
marneuses (à passes calcaires), argileuses, gréseuses et conglomératiques. 

 

Le substratum peut être composé de poudingue 
désagrégé sous forme de sables et galets sans ciment. 
Ces faciès sans cohésion se retrouvent dans la frange 
altérée de couverture, mais également au sein de la 
formation. 

 

La zone d’étude est recouverte des limons, sables et 
graviers correspondant aux formations alluvionnaires 
de l’Huveaune et de cônes torrentiels würmiens. 

Bâtiment R+1 conservé 

Bâtiment RdC  
 
 
sanitaires à démolir 
 

Emprise projet 
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3 – Enquête documentaire sur les risques de la commune 
 
Selon le site Prim.net, la commune de MARSEILLE est classée à risque vis-à-vis des : 
 

- inondation (par submersion marine ou crue, débordement d’un cours d’eau) 
- mouvement de terrain, tassements différentiels 
- mouvement de terrain, éboulement chutes de pierres et blocs 
- mouvement de terrain, effondrement 

 
A la date de la rédaction du rapport, la commune dispose : 
 

- d’un PRRn inondation par ruissellement et coulée de boue 
- d’un PPRn mouvement de terrain, tassements différentiels 
- d’un PPRn mouvement de terrain, affaissement 
- d’un PPRn mouvement de terrain, effondrement 

 
Des arrêtés de catastrophe naturelle concernant les mouvements de terrain consécutifs à la 
sécheresse ont été publiés au JO sur les années 1989 à 1993, 1998, 2002, 2004 à 2008. 
 
Des arrêtés de catastrophe naturelle concernant les inondations et coulées de boue ont été publiés 
au JO sur les années 1986 à 1989, 1991 à 1993, 1995 à 2000, 2003, 2004, 2008, 2009 et 2013. 
 
Des arrêtés de catastrophe naturelle concernant les éboulements, glissements et affaissements de 
terrain ont été publiés au JO pour l’année 1994.  
 
         
 
 
 
 
 
        La parcelle se situe en aléa faible à 
        toute proximité d’une zone d’aléa 
        moyen  vis-à-vis du risque de  
        gonflement retrait des argiles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Il n’y a pas de zone significative de 
        glissement, chute, éboulement,  
        effondrement, coulée, érosion de 
        berge à proximité du site étudié.  
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        Concernant le risque « cavité  
        souterraine », ces anomalies ne sont 
        pas répertoriées de façon exhaustive 
        sur la commune de MARSEILLE 
        (toute la commune doit être  
        considérée à risque).  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

4 – Zonage sismique 
 

D’après le décret du 22 Octobre 2010 applicable depuis le 1er Mai 2011, la commune de MARSEILLE 
est classée en zone de risque sismique 2. 
 
 

5 – Documents à notre disposition pour cette étude 
 

Nous ne disposons pour cette étude d’un cahier de plans provisoire daté du 24/09/2013. 
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Résultats des investigations in situ 
 
1 – Résultats des sondages 
 
Les sondages ont permis de reconnaître un site constitué depuis la surface du sol par : 
 

- une couverture de remblais sablo-graveleux, limoneux, à débris de briques et mâchefer d’une 
épaisseur très variable de 0,3 à 2,8 m d’épaisseur, 

- des limons sablo-graveleux à sable limoneux graveleux reconnus jusqu’à 1,0 à 3,0 m de 
profondeur, 

- des graviers sableux à sablo-argileux, reconnus jusqu’à 2,6 à 3,3 m de profondeur, 
- au-delà et jusqu’à la base de nos sondages à 9 m pour le plus profond : des marnes argileuses 

à bancs argilo-sableux. 
 
A noter en SC3 à la base du sondage de 2,6 à 3,0 m : des argiles qui recouvrent certainement les 
marnes argilo-sableuses. 
 
Les remblais reconnus uniquement en SP1 pourraient correspondre à un remplissage ponctuel d’une 
zone où un ouvrage enterré aurait été purgé.  
 
 
2 – Aspect géomécanique 
 
Les caractéristiques mécaniques du site ont été mesurées à partir d’essais pressiométriques. 
 
Ils ont permis de noter : 
 

• Dans les remblais, une résistance mécanique médiocre à moyenne, avec (3 mesures) : 
 

- Module pressiométrique :  1.5 ≤ EM

      
 ≤ 9.7 MPa  

- Pression limite nette :  0.20 ≤ pl – po  ≤ 0.85 MPa 
 

• Dans les limons sablo-graveleux à sable limoneux graveleux, une bonne résistance 
mécanique, avec (1 mesure) : 

 
- Module pressiométrique :  EM

      
 = 19.7 MPa  

- Pression limite nette :  pl – po  = 1.16 MPa 
 

• Dans les graviers sableux, une résistance mécanique élevée, avec (1 mesure) : 
 

- Module pressiométrique :  EM = 85.7 MPa  
      
- Pression limite nette :  pl – po  = 5.36 MPa 
 

• Dans les marnes argileuses à bancs argilo-sableux, une bonne résistance mécanique, avec      
(8 mesures) : 

 
- Module pressiométrique :  20.6 ≤ EM

      
 ≤ 61.2 MPa  

- Pression limite nette :  1.21 ≤ pl – po  ≤ 3.01 MPa 
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3 – Niveaux d’eau 
 
Il a été constaté une venue d’eau à la réalisation du sondage SP2 vers 6,2 m de profondeur en 
Octobre 2013. 
 
L’intervention ponctuelle du géotechnicien dans le cadre de la réalisation de l’étude confiée ne lui 
permet pas de fournir des informations hydrogéologiques suffisantes, dans la mesure où le niveau 
d’eau mentionné dans le rapport d’étude correspond nécessairement à celui relevé à un moment 
donné, sans possibilité d’apprécier la variation inéluctable des nappes et circulations d’eau qui dépend 
notamment des conditions météorologiques.  
 
 

4 – Classe des sols vis-à-vis du risque sismique 
 
 A) PS 92 
 
Au sens des règles parasismiques PS92 : 
 

- Les remblais sont de catégorie c à b. 
 
- Les limons et graviers sont de catégorie b. 
 
- Les marnes argilo sableuses sont de catégorie a. 

 
 
 B) EUROCODE 8 
 
Nous avons noté que la commune de Marseille est classée en zone de risque sismique 2 selon le 
décret du 22 octobre 2010. Au sens de l’EUROCODE 8, les sols du site sont de classe A.  
   
 
 C) RISQUE DE LIQUEFACTION 
 
En zone sismique 2 (faible sismicité), le critère de liquéfaction des sols sous sollicitations sismiques 
n’est pas à étudier. 
 
 

5 – Reconnaissances de fondation 
 

Il a été réalisé deux reconnaissances de fondations. 
 
La première, contre l’école en R+1 contre laquelle le projet vient s’adosser, a été abandonnée suite à 
la mise à jour d’une dalle béton. Elle n’a pu être poursuivie par sondages inclinés compte tenu de la 
présence de réseaux de chauffage et de la présence d’un escalier limitant l’accès de la machine. 
 
        
        
 
       Une seconde reconnaissance a été réalisée 
       contre le bâtiment sanitaires en RDC qui sera 
       démoli. On a reconnu un soubassement en 
       pierres maconnées reposant sur une semelle 
       filante dont l’arase supérieure est située à    
       70 cm de profondeur. On a noté un débord 
       de 10 cm. 
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Application au projet 
 
 
 
1 – Description générale du projet 

 
Il est prévu la construction d’un bâtiment en R+1 contre l’école en R+1, après démolition du 
bâtiment sanitaires en RDC existant. 
 
 
2 – Caractéristiques des fondations 
 
Compte tenu de la présence de remblais sur une épaisseur importante (2,8 m au droit du sondage 
SP1), le bâtiment sera fondé sur massifs isolés ancrés de 20 cm dans le terrain naturel. 
 
Afin de garantir une assise homogène en nature et en résistance, on s’ancrera de 20 cm dans les 
graviers sableux à sablo-argileux reconnus en SP1 à partir de 1,3 m de profondeur, en SP2 à partir de 
3,0 m et 1,0 m en SC3. 
 
Au droit des différents appuis, même si l’épaisseur de remblais est faible, ou si le niveau des graviers 
sableux à sablo-argileux venait à remonter, on respectera toutefois une profondeur minimale de 1 m 
par rapport au niveau du terrain fini. 
 
L’assise pourra être approfondie au droit du bâtiment sanitaires qui sera démoli si les purges des 
fondations existantes venaient à remanier les terrains sur une profondeur supérieure à 1 m. 
 
Nous n’avons pas reconnu le niveau de fondation de l’école en R+1. Les massifs seront assis à la 
même hauteur que cet existant, jamais plus haut. Dans le cas où la présence de remblais nécessiterait 
l’approfondissement d’un massif plus bas que l’assise des fondations de cet existant, alors un béton de 
blocage devra être mis en œuvre pour éviter de déstabiliser cet existant. 
 
 
3 – Etude des fondations sur massifs 
 
La valeur retenue comme contrainte de calcul doit satisfaire aux conditions suivantes : 
 

- condition de mobilisation de la capacité portante     
- condition de tassements  

 
Les calculs seront effectués selon les méthodes préconisées par le DTU 13.12. 
 
 
 A) 
 

CONDITION DE MOBILISATION DE LA CAPACITE PORTANTE 

Pour un massif isolé ancré de 20 cm dans les graviers sableux à sablo-argileux, et assis à 1 m 
minimum par rapport au niveau du terrain fini, on peut retenir : 
 

pl - po # 1.2 MPa   kp   = 0.80  qo  négligé 
 

Soit une contrainte de rupture du sol  qu pressio #  0.97 MPa  
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Les contraintes admissibles seront donc les suivantes : 
 
   - aux ELS qELS

 
 = 0.32 MPa    

  - aux ELU qELU

 
 = 0.48 MPa 

Ces contraintes admissibles s’entendent pour un fond de fouille non remanié, parfaitement curé, sur 
un terrain non altéré par une venue d’eau. Tout remblai évolutif, tout terrain remanié, passe lâche de 
limon, sable, graviers ou d’argile, sera purgé entrainant un approfondissement du niveau du massif 
engendrant des surcoûts sur les postes terrassement et consommation béton. 
 
En cas de charges inclinées, il conviendra d’affecter le coefficient iδ à ces contraintes. 
 
 

B) 
 

TASSEMENTS 

A titre d’exemple, pour un massif isolé de 80 cm x 80 cm ancré de 20 cm dans les graviers sableux à 
sablo-argileux, et assis à 1 m minimum par rapport au niveau du terrain fini, exerçant une contrainte 
de 0,3 MPa, les tassements absolus et différentiels seront inférieurs au demi centimètre, hors 
remaniement éventuel du fond de fouille. 
 
 
4 – Sujétion de Conception et de Réalisation 
 

A) 
 

CONCEPTION 

Le dimensionnement des fondations sera confié à un BET structure spécialisé. 
 
On tiendra compte de la présence des fondations de l’école en R+1 puisque le nouveau bâtiment 
sera adossé à cet existant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un joint sera mis en œuvre entre l’école en R+1 et le projet. 
 

 
B) 

 
REALISATION 

Il n’a pas été reconnu de venue d’eau au sondage dans les terrains jusqu’à 3 m de profondeur, où 
seront assis les massifs. Toutefois, des circulations sont possibles dans ces formations (en particulier 
au sein des remblais). On prévoira la mise en place d’un pompage pour éviter l’altération du fond de 
fouille au contact de l’eau. 
 
Il est essentiel de veiller à ne pas remanier l’horizon portant et un contrôle strict de qualité du fond 
de fouille devra être effectué. 
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On veillera à garantir la stabilité des existants durant toute la phase des travaux. 
 
Les terrassements seront menés à l’aide de moyens classiques dans les terrains de couverture.  
 
Il conviendra, lors des terrassements, de ne pas déstabiliser le bâtiment existant.  
 
 
5 – Aléas subsistant à l’issue de l’étude 
 
Compte tenu des contraintes d’accès et de la disposition de l’emprise du futur projet, 
les sondages sont tous réalisés sur la partie Sud du projet. Si des ouvrages existants ou une 
hétérogénéité ponctuelle venaient à être découverts à l’ouverture de la fouille, l’assise pourrait être 
approfondie, entrainant des plus-values en terrassement et en gros béton. 
 
Nous rappelons qu’une reconnaissance des fondations de l’école en R+1 sera nécessaire 
préalablement à la réalisation des travaux. 
 
En cas de classement de la parcelle au Plan de Prévention des Risques de la commune, il faut 
respecter les dispositions constructives énoncées dans le document disponible en mairie. 

 
 
 

----------------------------------------------------- 
 

 
Les calculs et valeurs dimensionnelles donnés dans le présent rapport ne sont que des ébauches destinées à 
donner un premier aperçu des sujétions techniques d’exécution et ne constituent pas un dimensionnement du 
projet.  
 
Ce présent rapport conclut la mission G12 qui nous a été confiée. 
 
Selon la norme NF P 94-500, elle doit être suivie d’une mission d’étude géotechnique de projet G2 visant 
notamment à  reprendre les points qui demanderaient une analyse spécifique, par exemple : 
 

- préciser les hétérogénéités, les anomalies, 
 
- définir la géométrie des ouvrages géotechniques 
 
- fixer tous les paramètres du sol et d’interactions sol-structure permettant la justification 

pour le calcul des ouvrages 
 
FONDASOL est à la disposition de tous les intervenants dans cette affaire pour réaliser cette mission d’étude 
de projet G2.  
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Conditions Générales 
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Enchaînement des missions types d’ingénierie 
géotechnique (Norme NF P 94-500) 

 
Tout ouvrage est en interaction avec son environnement géotechnique. C'est pourquoi, au même titre que les autres ingénieries, 
l'ingénierie géotechnique est une composante de la maîtrise d'œuvre indispensable à l'étude puis à la réalisation de tout projet. 
Le modèle géologique et le contexte géotechnique général d'un site, définis lors d'une mission géotechnique préliminaire, ne 
peuvent servir qu'à identifier des risques potentiels liés aux aléas géologiques du site. L'étude de leurs conséquences et de leur 
réduction éventuelle ne peut être faite que lors d'une mission géotechnique au stade de la mise au point du projet : en effet, les 
contraintes géotechniques de site sont conditionnées par la nature de l'ouvrage et variables dans le temps, puisque les formations 
géologiques se comportent différemment en fonction des sollicitations auxquelles elles sont soumises (géométrie de l'ouvrage, 
intensité et durée des efforts, cycles climatiques, procédés de construction, phasage des travaux notamment). 
L'ingénierie géotechnique doit donc être associée aux autres ingénieries, à toutes les étapes successives d'étude et de réalisation 
d'un projet, et ainsi contribuer à une gestion efficace des risques géologiques afin de fiabiliser le délai d'exécution, le coût réel et la 
qualité des ouvrages géotechniques que comporte le projet. 
L'enchaînement et la définition synthétique des missions types d'ingénierie géotechnique sont donnés dans les tableaux 1 et 2. 
Les éléments de chaque mission sont spécifiés dans les chapitres 7 à 9 (de la norme). Les exigences qui y sont présentées sont à 
respecter pour chacune des missions, en plus des exigences générales décrites au chapitre 5 de la présente norme. 
L'objectif de chaque mission, ainsi que ses limites, sont rappelés en tête de chaque chapitre. 
Les éléments de la prestation d'investigations géotechniques sont spécifiés au chapitre 6 (de la norme). 
 

Tableau 1 - Schéma d'enchaînement des missions types d'ingénierie géotechnique 
 

Étape 
Phase  

d'avancement 
du projet 

Missions d'ingénierie 
géotechnique 

Objectifs en termes de 
gestion des risques liés aux 

aléas géologiques 

Prestations 
d'investigations 
géotechniques 

1 

Étude préliminaire 
Étude d'esquisse 

Étude géotechnique 
préliminaire de site (G11) 

Première identification 
des risques 

Fonction des données 
existantes 

Avant projet Étude géotechnique 
d'avant-projet (G12) 

Identification des aléas majeurs 
et principes généraux pour en 
limiter les conséquences 

Fonction des données 
existantes et de l'avant-
projet 

2 

Projet 
 
Assistance 
aux Contrats 
de Travaux (ACT) 

Étude géotechnique de projet 
(G2) 

Identification des aléas 
importants et dispositions pour 
en réduire les conséquences 

Fonction des choix 
constructifs 

3 Exécution 

Étude et suivi géotechniques 
d'exécution (G3) Identification des aléas résiduels 

et dispositions pour en limiter les 
conséquences 

Fonction des méthodes 
de construction mises 
en œuvre 

Supervision géotechnique 
d'exécution (G4) 

Fonction des conditions 
rencontrées à 
l'exécution 

Cas 
particulier 

Étude d'un ou 
plusieurs éléments 
géotechniques 
spécifiques 

Diagnostic géotechnique (G5) Analyse des risques liés 
à ces éléments géotechniques 

Fonction de la 
spécificité des  
éléments étudiés 

 * NOTE      À définir par l'ingénierie géotechnique chargée de la mission correspondante. 
 

« Classification des missions types d’ingénierie géotechnique »  en page suivante 
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Missions types d’ingénierie géotechnique 
(Norme NF P 94-500) 

 
 

 
L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique doit suivre les 
étapes d'élaboration et de réalisation de tout projet pour contribuer à 
la maîtrise des risques géologiques. Chaque mission s'appuie sur des 
investigations géotechniques spécifiques. Il appartient au maître 
d'ouvrage ou à son mandataire de veiller à la réalisation successive de 
toutes ces missions par une ingénierie géotechnique.  
 
ÉTAPE 1 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES PREALABLES (G1) 
Ces missions excluent toute approche des quantités, délais et coûts 
d'exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre d'une 
mission d'étude géotechnique de projet (étape 2). Elles sont 
normalement à la charge du maître d'ouvrage. 
 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉLIMINAIRE DE SITE (G11) 
Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire ou d'esquisse et 
permet une première identification des risques géologiques d'un site : 
• Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site 

et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des alentours. 
• Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
• Fournir un rapport avec un modèle géologique préliminaire, 

certains principes généraux d'adaptation du projet au site et une 
première identification des risques. 

 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE D'AVANT PROJET (G12) 
Elle est réalisée au stade de l'avant projet et permet de réduire les 
conséquences des risques géologiques majeurs identifiés : 
• Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
• Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à 

prendre en compte au stade de l'avant-projet, certains principes 
généraux de construction (notamment terrassements, 
soutènements, fondations, risques de déformation des terrains, 
dispositions générales vis-à-vis des nappes et avoisinants). 

Cette étude sera obligatoirement complétée lors de l'étude 
géotechnique de projet (étape 2). 
 
ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (G2) 
Elle est réalisée pour définir le projet des ouvrages géotechniques et 
permet de réduire les conséquences des risques géologiques 
importants identifiés. Elle est normalement à la charge du maître 
d'ouvrage et peut être intégrée à la mission de maîtrise d'œuvre 
générale. 
 
Phase Projet 
• Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
• Fournir une synthèse actualisée du site et les notes techniques 

donnant les méthodes d'exécution proposées pour les ouvrages 
géotechniques (notamment terrassements, soutènements, 
fondations, dispositions vis-à-vis des nappes et avoisinants) et les 
valeurs seuils associées, certaines notes de calcul de 
dimensionnement niveau projet. 

• Fournir une approche des quantités/délais/coûts d'exécution de 
ces ouvrages géotechniques et une identification des conséquences 
des risques géologiques résiduels. 

 
Phase Assistance aux Contrats de Travaux 
• Établir les documents nécessaires à la consultation des entreprises 

pour l'exécution des ouvrages géotechniques (plans, notices 
techniques, cadre de bordereau des prix et d'estimatif, planning 
prévisionnel). 

• Assister le client pour la sélection des entreprises et l'analyse 
technique des offres 

 
ÉTAPE 3 : EXÉCUTION DES OUVRAGES 
GÉOTECHNIQUES (G3 et G4, distinctes et simultanées) 
ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D'EXÉCUTION (G3) 
Se déroulant en 2 phases interactives et indissociables, elle permet de 
réduire les risques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures 
d'adaptation ou d'optimisation. Elle est normalement confiée à 
l'entrepreneur. 
Phase Étude 
• Définir un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
• Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment 

validation des hypothèses géotechniques, définition et 
dimensionnement (calculs justificatifs), méthodes et conditions 
d'exécution (phasages, suivis, contrôles, auscultations en fonction 
des valeurs seuils associées, dispositions constructives 
complémentaires éventuelles), élaborer le dossier géotechnique 
d'exécution. 

Phase Suivi 
• Suivre le programme d'auscultation et l'exécution des ouvrages 

géotechniques, déclencher si nécessaire les dispositions 
constructives prédéfinies en phase Etude. 

• Vérifier les données géotechniques par relevés lors des 
excavations et par un programme d'investigations géotechniques 
complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi 
technique, en exploiter les résultats). 

• Participer à l'établissement du dossier de fin de travaux et des 
recommandations de maintenance des ouvrages géotechniques. 

 
SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D'EXÉCUTION (G4) 
Elle permet de vérifier la conformité aux objectifs du projet, de l'étude 
et du suivi géotechniques d'exécution. Elle est normalement à la charge 
du maître d'ouvrage. 
Phase Supervision de l'étude d'exécution 
• Avis sur l'étude géotechnique d'exécution, sur les adaptations ou 

optimisations potentielles des ouvrages géotechniques proposées 
par l'entrepreneur, sur le programme d'auscultation et les valeurs 
seuils associées. 

Phase Supervision du suivi d'exécution 
• Avis, par interventions ponctuelles sur le chantier, sur le contexte 

géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur, sur le 
comportement observé de l'ouvrage et des avoisinants concernés 
et sur l'adaptation ou l'optimisation de l'ouvrage géotechnique 
proposée par l'entrepreneur. 

 
DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 
Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, 
il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à 
l'étude d'un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le 
cadre d'une mission ponctuelle. 
 
• Définir, après enquête documentaire, un programme 

d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

• Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par 
exemple soutènement, rabattement, causes géotechniques d'un 
désordre) dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune 
implication dans d'autres éléments géotechniques. 

 
Des études géotechniques de projet et/ou d'exécution, de suivi et 
supervision, doivent être réalisées ultérieurement, conformément à 
l'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique, si ce diagnostic 
conduit à modifier ou réaliser des travaux. 
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Plan de situation 
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    Implantation des sondages               
 
 
 

 
 

SP1 

Sondage pressiométrique 
 

Sondage carotté 
 
 

SC3 

SP2 
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Coupes des sondages 
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Calcul d’une fondation superficielle  
selon le DTU 13-12 

 
 
1 – Contrainte de référence 
 
 
La justification des fondations vis à vis de certains états limites est menée à partir d'une contrainte 
conventionnelle de référence notée q'réf. 
 
Selon le DTU 13-12 de Mars 1988 relatif aux règles pour le calcul des fondations superficielles, la 
contrainte issue de la résultante est déterminée comme indiqué ci-dessous : 
 
 

 
 

4
q3q

 q' m M 
réf

+
=  

4
 3q q' M

réf =  
2e-B

Q q'réf =  

   
SEMELLE ENTIEREMENT SEMELLE PARTIELLEMENT MODELE DE MEYERHOF 

COMPRIMEE COMPRIMEE  
 
 
Cette contrainte issue de la résultante est comparée à la contrainte de calcul. 
 
La contrainte de calcul q'ELU est la plus petite des 2 valeurs, qu/2 et de celle qui dispense de tenir 
compte des tassements différentiels dans la structure. 
 
La contrainte de calcul ne doit pas être confondue avec la « contrainte admissible » du BA68 qui doit 
être rapprochée d’une contrainte en limite de service. 
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2 – Contrainte de calcul 
 
 
2.1 - Contrainte ultime sous charge verticale centrée 
 
Selon le DTU 13-12, la contrainte ultime sous charge verticale centrée a pour expression : 
 

qu  =  kp . Ple* + γD ou qu  =  kc . qce + γD  
(théorie pressiométrique)  (théorie pénétrométrique) 

 
Avec : 
 

kp,kc  : coefficients de portance 

Ple*   : pression limite nette équivalente 

qce   : résistance de pointe équivalente  

γD  : contrainte verticale effective dans le sol au niveau de la base de la 
    fondation en faisant abstraction de celle-ci. 

 
 
2.2 - Contrainte de calcul à l’Etat Limite Ultime 
 
La contrainte issue de la résultante doit vérifier : 
 

P  ≤  0,5 (qu - γ.D) . iδ + γD = q

 

ELU 

Où : 
 

iδ est le coefficient minorateur tenant compte de l'inclinaison de la 
résultante, de la  nature du sol et de l’encastrement de la fondation. 

 
 
2.3 - Contrainte admissible, contrainte de calcul à l’Etat Limite de 
Service 
 
La contrainte issue de la résultante doit vérifier : 
 

P  ≤  0.33 (qu –  γ.D). iδ + γD = qadm 
 
 
Elle est assimilable à une contrainte de calcul à l’Etat Limite de Service qELS. 
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3 – Tassements – Modules de réaction verticale 
 
 
3.1 - Tassements  
 
Dans le cas d'un sol homogène, le tassement final d'une fondation s'exprime par la relation : 

( )
9

.q
Bo
B2BB 

S
d

d
occ D

EE dc

γ
λ

λα α −
















+=

 

 
Où : 

Ec, Ed : modules pressiométriques représentatifs de la couche  
  compressible située sous la fondation (Ec : domaine sphérique, Ed  
  : domaine déviatorique) 

αc, αd : coefficients rhéologiques 

λc, λd : coefficients de forme fonction du rapport L/B 

    où  : L  =  Longueur de semelle 
   B  =  Largeur de semelle 

Bo : largeur de référence égale à 0.60 m 

γ.D : contrainte verticale effective dans le sol au niveau de la base de la  
  fondation avant travaux 

q : contrainte verticale moyenne, calculée à l'Etat Limite de Service,  
  appliquée au sol par la fondation 

 
3.2 - Modules de réaction 
 
Ils sont utilisés pour évaluer les déformations au niveau d’une fondation rigide. Ils s'intègrent dans les 
modèles de calcul simplifié consistant à admettre que, sous une fondation superficielle, la relation 
liant en tout point le déplacement vertical y de la semelle et la pression  p exercée par le sol en 
réaction est de la forme : 
 

p  =  kv

 
.y 

Connaissant le tassement  s  de la fondation sous l'effet d'une pression uniforme  q, la valeur de kv 
est donnée par : 

 

k q
sv =  

 
Pour une sollicitation de courte durée d'application, on retiendra : 

 
ki = 2 kv 

 
 
 
 
 
 
 


